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Paris, le 3 avril 2003

OBJET : REFORME DES RETRAITES :
Observations de l’UPA sur le texte remis au Groupe Confédéral
L’UPA se félicite de la qualité des échanges, de la volonté manifestée par les représentants du Gouvernement d'écouter les Partenaires sociaux, d'étudier ou d'approfondir sans exclusive les demandes ou les propositions exprimées.

Au-delà des divergences d’appréciation sur les moyens à mettre en œuvre pour conduire la réforme nécessaire, l'UPA se félicite cependant de l'analyse convergente des Partenaires sociaux en vue de conforter les régimes de retraite, qui constituent un élément structurant de notre pacte social.

L'UPA constate avec satisfaction que tant les principes énoncés que les objectifs et moyens retenus convergent pour l'essentiel avec les 11 propositions dégagées par son Conseil National.

La réaffirmation du choix de la répartition et de la solidarité, combiné avec la volonté de tendre à l'égalité de traitement entre tous les cotisants, comme principes fondamentaux sur lesquels le Gouvernement entend appuyer sa réforme, emportent l'adhésion de l'UPA, ce d'autant qu'ils constituent des éléments essentiels de notre cohésion sociale.

En postulat à toutes discussions sur la réforme des retraites, l'UPA a en effet toujours considéré comme non négociables la garantie de la pérennité de l'obligation et de la répartition, principes intangibles assurant la solidarité entre générations, et l'affirmation du principe d'équité entre tous les français.

Les difficultés prévisibles de financement pour les années à venir, qui ne sont aujourd'hui plus contestées par personne, trouvent pour l'essentiel leur origine dans des facteurs structurels comme l'allongement de l'espérance de vie ou momentanés comme les effets du papy boom.

Ces effets sont par ailleurs aggravés de façon conjoncturelle par des causes économiques : un taux de croissance plus faible que prévu, engendrant un niveau de chômage encore élevé pour un niveau d'emploi insuffisant singulièrement chez les jeunes et les seniors dont il est avéré, pour ces derniers, que la mise en retraite anticipée abusive, comme solution au problème de la pyramide des âges, se révèle désastreuse pour l’équilibre des régimes.

Les travaux du Conseil d’Orientation des Retraites, dont le sérieux et la qualité sont unanimement reconnus, ont permis de mettre en lumière l'ensemble des paramètres et des variables d'ajustement du dispositif des retraites.


Tout en rappelant son attachement au principe du droit au départ à la retraite à l'âge de 60 ans, l’UPA entend réaffirmer ses choix quant aux objectifs à atteindre et aux moyens à mettre en œuvre pour garantir les régimes de retraite, à savoir :

· harmoniser les durées de cotisations quels que soient les régimes en visant une meilleure équité entre tous les citoyens pour accéder à la retraite ;

· considérer qu'à terme l'allongement de la durée de vie impliquera de revoir le rapport entre la durée de cotisation et la probabilité de durée de la période de la retraite ;

· faire contribuer l'ensemble de la richesse nationale au financement des régimes avant de recourir à une nouvelle augmentation des cotisations assises sur la main d’œuvre ;

· assurer aux retraités un niveau de remplacement le plus élevé possible, avec un maintien du niveau en valeur réelle.

Ces dispositions doivent être mises en œuvre de manière concomitante, équilibrée et progressive.

C'est pourquoi, l'UPA propose qu'à la fois une mission de suivi des réformes soit confiée à une structure impartiale, qui pourrait être le Conseil d’Orientation des Retraites, et qu'un comité de pilotage composé des Partenaires sociaux et de l'Etat s'attache à mettre en œuvre les ajustements nécessaires dans la concertation la plus large.

Mais au-delà de ces principes fondamentaux, les études récentes ont mis en évidence, qu'au fil des ans, l'évolution non concertée des régimes a engendré des iniquités entre nos concitoyens. 

C'est pourquoi, il conviendra de réduire ces injustices, de simplifier certaines procédures, d’harmoniser les règles pour toutes les catégories socio professionnelles, la transparence s'avérant toujours gage d'équité.

Il en va ainsi :

· du problème de la liquidation des retraites des pluri-pensionnés ;

· de l’harmonisation des règles applicables aux pensions de réversion ;

· des avantages familiaux pour lesquels l'on peut se demander s’il ne serait pas nécessaire de les faire prendre en charge par l'impôt ;

· de la possibilité de partir avant 60 ans pour ceux ayant plus de 40 ans de cotisations et ayant eu des carrières pénibles ;

· de la possibilité de travailler au-delà des 40 ans de cotisations avec une majoration de la retraite.

L’UPA, soucieuse de conforter la confiance des français, quel que soit leur âge, et particulièrement les jeunes, dans l’avenir des régimes de retraite, engage le Gouvernement à avoir une démarche à la fois volontaire et pragmatique et réaffirme sa volonté de voir pérenniser un système de protection sociale qui est l’un des fondements de notre pacte républicain.
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